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que si la société y met de la sagacité et de la persévérance elle
obtiendra les plus beaux succès. *•

Le comité ne croit pas nécessaire d'entrer dans de plus longs
détails sur chaque projet, d'autant plus qu'à la fin de l'année il
adressera au conseil fédéral un rapport détaillé, qui sera aussi

communiqué aux membres de la société.

Le comité a fait de son mieux pour remplir sa tâche ; si les

succès ne sont pas en rapport avec ses efforts, veuillez user
d'indulgence en considération des difficultés qui accompagnent toutes
les innovations.

Yevey, le 3 septembre 1865.
Le président,

Weber, conseiller d'état.
Le secrétaire,

Al. Davall inspect, forest.
Le rapport ci-dessus a été approuvé avec remerciements par

l'assemblée générale de Sion.
Le secrétaire,

Loretan, inspect, forest.

BULLETIN
Zurich. — Dans le courant de l'été, on a abattu, sur la place

du Lindenhof, quelques vieux tilleuls qui menaçaient de tomber

sur les maisons voisines. L'un de ces arbres était d'un fort diamètre,

mais complètement creux à l'intérieur. C'est dans cette
cavité, large de 1 à 1 que s'est développée sur une longueur de

25', depuis la couronne de l'arbre jusqu'à sa base, une espèce de

racine adventive, qui était entièrement libre au milieu du tronc ;

elle ne portait que peu de chevelu au-dessus du point où elle se

ramifiait dans le bois pourri de la souche. Elle était épaisse de

1 X" avec l'écorce et presque cylindrique. Des observations
analogues ont été faites sur des saules et des peupliers, et il est
incontestable que cette racine supplémentaire a contribué à entreteni r
la vie de l'arbre, en tirant de la nourriture des parties déjà mortes

du tronc et de la souche.
La régularité de forme de cette racine, sa position isolée au mi-
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lieu du tronc, et la teinte rougeâtre de son écorce, firent croire
aux ouvriers et aux habitués du Lindenhof que c'était un second
arbre, ët même un mélèze, qui s'était développé dans l'intérieur
du tilleul.

— Dans le but de populariser les connaissances en
sylviculture, la direction de l'intérieur a pris l'arrêté suivant :

« Considérant qu'il est dans l'intérêt de l'économie forestière de

propager autant que possible les connaissances en sylviculture
parmi ceux qui sont appelés à s'occuper des forêts de communes
et de corporations, vu la proposition de tous les inspecteurs forestiers,

vu les §§ 2 et 20 de la loi forestière, la direction de l'intérieur

arrête :

» d° Les forestiers de communes et de corporations qui ne sont

pas en état de ^uivre avec succès le cours réglementaire de

sylviculture, seront appelés a qn cours entièrement pratique qui durera

4 jours, savoir deux jours en automne pour les travaux de

nettoyage et d'éclaircies et deux jours au printemps pour les travaux
de cultures forestières. Chaque cours sera dirigé par deux

employés forestiers au .moins et ceux qui le suivront recevront
l'indemnité fixée pour les cours ordinaires. Ces cours pratiques se

donneront par districts et seront répétés si les circonstances

l'exigent.
»2° Les intendants des forêts de communes et de corporations

seront invités à prendre part h des excursions qui se feront

périodiquement, à partir de l'été de 1866, dans des forêts bien

aménagées de l?état, des communes et des corporations. Ces excursions

dureront dans la règle deux jours et seront dirigées par deux

ou trois employés forestiers. Les dépenses pour rafraîchissements

pris On commun et pour les frais de transport seront payées Sur

le crédit pour l'économie forestière.

» 8-L-inspecteur général des forêts est chargé de l'exécution du

présent arrêté.
« Zurich, le 5 octobre 1865.

« Pour la Direction de l'intérieur,
« El. Landolt, inspecteur général des forêts. »

NeucMtel. — Imp. Marolf.
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